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DESCRIPTION
Ce masque est conçu pour assurer la protection de la tête du soudeur contre les impacts, étincelles et 
légères projections émises lors des opérations de soudage. Il est conforme aux exigences de la norme CE 
EN 175 S pour la protection contre les impacts. Ce masque est un support de filtre de soudure permettant de 
protéger les yeux et le visage du soudeur contre les rayonnements dangereux (UV et IR) résultant des 
opérations de soudage. 

MATIERE 
Nylon A 801, matériau composite haute résistance. Cette matière allie une excellente tenue à la température 
et une remarquable légèreté.

CARACTERISTIQUES 
• Largeur : 250  mm Poids : 350 g 
• Profondeur : 150 mm 
• Hauteur : 300 mm

Rebords anti-projections, protections latérales pares-oreilles, protection anatomique du cou et de la gorge.
Optimisation des volumes pour un meilleur confort respiratoire.

STOCKAGE 
Conserver ce matériel dans un environnement propre et sec, à l'abri de la poussière dans des températures 
comprises entre : - 5° C(23°F) et +  55°C (131°F)
Le masque (sans filtre à cristaux liquides) de la série 100 peut résister à l'eau salée et à l'eau douce. 
Humidité: 5%~~100%  

Pour  être  fonctionnel,  ce  masque  doit  être  équipé  d’un  serre-tête  réglable  et  être  ajusté  à  la  tête  de 
l’utilisateur. Le serre tête est équipé d'un protège nuque en polyuréthanne. 

MARQUAGE

EN 175 S BTI
Symbole de conformité selon la 

norme
Niveau de résistance mécanique Identification du fabricant

Organisme de certification : 
TÜV 0197, Rheinland Product Safety GmbH
D-51105 Köln, Allemagne

Attestation CE de type : 
Enregistrement N°  BP 60020048 0001
Rapport N° 211 32635 002

Conformité CE :
Le masque – 100 est conforme à la norme CE DIN 
EN 175 Annexe 2 
selon la Directive Européenne 89/686/EEC art . 10
Amendée par la Directive Européenne 96/58/EEC
Equipement de Protection Individuelle


